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DECISION N°FM/2o23 -2o2

Le Maire de la Ville de LA FARLEDE

VU  le  Code  Général  des  Collectivités Territoriales  (CGCT),  notamment  ses articles  L.
1618-2 et L.2122-22 ;

VU   la   délibération   du   Conseil   Municipal   n°2o2i/oio   du   22   mars   2o2i,   donnant
délégation à Monsieur le Maire en vertu de l'article L 2i22-22 du CGCT ;
VU la circulaire interministérielle n°NOR/ECO/R/o4/6oii6/C du 22 septembre 2oo4 ;
VU   l'instruction   de   la   Direction   générale   des   Finances   publiques   n°o4-o58-MO   du   s

novembre 2oo4 ,.

Considérant que le cycle d'activité de la commune de La Farlède peut, en fonction des
volumes   et   rythmes   respectifs  des  acquisitions  et  cessions,   générer  de   manière
temporaire des excédents de trésorerie pour l'établissement ;

Considérant que  dans  un  contexte de forte  remontée des taux d'intérêts,  il apparaît
opportun,   dans   un   objectif  d'optimisation   de   la   gestion  de   la  trésorerie   et   plus
largement  des  deniers  publics,  d'étudier toutes  possibilités  de  placements  permises

par la  législation ,.

Considérant que la Commune peut procéder au placement de fonds issus :
•       delibéralités,.

•      d'aliénation d'élémentsde patrimoine,.

•      d'emprunts  dont  l'emploi  est  différé  pour  des  raisons  indépendantes  de  la

volonté de l'établissement
•      de recettes exceptionnelles listées pardécreten conseil d'État; -d'excédents

de trésorerie générés par son cycle d'activité ,.

Considérant que parmi les supports de placements ouverts à La Farlède et définis par
l'article L. i6i8-2 susvisé du CGCT, figurent notamment :

•      lescomptesàterme proposés parl'Etat, surdesduréesde i moisà i2 mois,
•      les   «  titres  émis  ou   garantis   par  les   Etats   membres  de   la   Communauté

européenne  ou  les  autres  Etats  parties  à  l'accord  sur  l'Espace  économique
europeen »,
les   «   parts   ou   actions   d'organismes   de   placement   collectif   en   valeurs
mobilières ou de placements collectifs relevant des paragraphes i,2 et 6 de la
sous-section  2, du  paragraphe 2 ou du sous paragraphe i du paragraphe i de
la  sous-section  3  de  la  section  2  du  chapitre  lv  du titre  ler du  livre  11  du  code

monétaire et financier gérant exclusivement des titres émis ou garantis par les
Etats  membres de  la  Communauté  européenne ou  les autres  Etats  parties à
l'accord sur l'Espace économique européen, Iibellés en euros » ;

Considérant   que   Parmi   ces   supports,   les   comptes   à   terme   proposés   par   l'Etat
constituent  des  produits  simples,  à  taux  fixe  et,  surtout,  Ies  seuls  à  présenter  une
absence de risque en capital pour la Commune, contrairement à un recours aux autres
supports susvisés autorisés par l'article L. i6i8-2 du CGCT ;
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Considérant  de  plus,  qu'en  raison  de  la  forte  rernontée  des  taux  depuis  2o22,  le
barème de rémunération des comptes à terme de l'Etat a été progressivement relevé
avec     des     conditions     particulièrement     intéressantes;qu'à     titre     indicatff,      la
rémunération proposée par l'Etat pour un compte à terme ouvert sur une durée de i2
mois  s'élève  actuellement  à  3,74%  dans  le  demier  barème  applicable  depuis  le  3
octobre 2o23 (barème actualisé mensuellement) ;

Considérant  en  conséquence,  et  afin  d'optimiser  la  gestion  de  trésorerie  de  la
Commune,.

DÉclDE
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suivantes :
}    (\!#edLe;Snï,amcÊg}e"  autorisés     Comptes  à  terme  ouverts  auprès  de  i'Etat

>     Montant  maximal  de  placement  autorisé  en  cumul  sur  les  différents  comptes  à
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Aii:icle 4 : De prendre toute déckion et à signer tout acte nécessaire.
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Article 6 11  est  rendu  compte  de  la  présente  décision  à  la  prochaine  réunion  du
Conseil  Municipal.

Fait à la  Farlède, le 27 octobre 2o23.

Le  présent  acte  peiÆ  falre  robjet  d'un  recours  adrninétratif  devant  Monsieur  le
Maire  dans  le  délai  de  2  mois  à  cornpter de  sa  publication.  L'absence  de  réponse
dan5  un  débi  de  2  mois  vaut  décision  implicite  de  rejet.  un  recours  contentieux

peut  également  être  introduit  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Toulon  Œ  rue
Racine -CS4o5io-83o4i TOULON CEDEX 9) dans le délai  de  2 mois,  à compter de
sa   publication   ou   à   cornpter   de   h3   réponse   de   l'administration   si   un   recours

administratif   a    été    préalablement   déposé.    Le   tribunal    peut   être    saisL    par
ltpplication      informatique     Télérecours     citoyens"     accessible     par     le     site
www telerecours,fr.

Ccertifié   exécutoire   compte   tenu de   la   trarismission   en   Préfecture   du   Var   le
"~_~~ et de la publication sur le site internet de la Commune le ~"~~~„
Le  Maire,

Le Maire,

Yves PALMIERl
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